
 

 

Recrutement d’un.e Intervenant.e en Santé Mentale 

(H/F) – CDI 35h (temps plein) 

 

La Coordination Marseillaise en Santé Mentale et Habitat (GCSMS) recrute un.e Intervenant.e en Santé 
Mentale, profil Travailleur social pour l’Equipe Santé Mentale et Habitat (ESaMH). 

Le poste d’intervenant.e en santé mentale est créé dans le cadre du développement du dispositif 

ESaMH (Equipe Santé Mentale Habitat) adossé aux RSMH. 

Le dispositif Réseaux Santé Mentale Habitat (anciennement Réseaux Santé Mentale Logement - RSML) 

a été initié en 2008 sous l’impulsion de la Ville de Marseille et de l’ARS PACA en lien avec les acteurs de 

terrain.  

Les RSMH sont des espaces de travail plurisectoriels et pluridisciplinaires réunissant les professionnels 
du sanitaire, du social, du médico-social, de l’habitat, de la justice, de la police qui rencontrent des 
personnes concernées par des problématiques de santé mentale en lien avec une problématique de 
maintien dans le logement. 

L’intervenant en santé mentale effectue le suivi à domicile et en milieu ordinaire de situations 
complexes orientées par les bailleurs partenaires du projet ESaMH à savoir en 2022 : Logirem et 3F 
Sud 

 

Missions de l’Intervenant.e en Santé Mentale : 

• Evaluer et suivre les situations présentées par les partenaires bailleurs 

• Participer aux différents temps de rencontres RSMH 

• Développer les partenariats sur les différents territoires en lien avec les situations suivies 

• Participer au fonctionnement général de la CMSMH ainsi qu’aux productions liées à son activité 

 

Emploi/Métier de référence : Intervenant.e en santé mentale – profil travailleur.se social 

 

Profil recherché :  

- Vous êtes titulaire d’un diplôme de Travailleur social : DE Assistant.e de service social / 
Educateur.trice spécialisé.e / CESF 

- Vous avez un fort intérêt pour des pratiques d'intervention innovantes en lien avec la prise en 
charge de situations complexes, vous êtes en capacité de prendre en compte une approche 
globale des situations dans la définition et à la mise en œuvre du plan d’action, 



- Vous êtes capable de participer activement à la mise en œuvre d'un projet selon la dynamique 
de "l'aller vers", en rapport avec une équipe pluridisciplinaire et en lien avec des partenaires 
extérieurs, selon le principe du secret partagé, 

- Vous serez très régulièrement en déplacement sur l’ensemble du territoire marseillais afin 
d’effectuer des visites à domicile des personnes accompagnées et devrez rédiger les synthèses, 

- Vous possédez une forte aptitude à l’écoute, à la relation d’aide, à travailler l’adhésion dans 
un contexte d’absence de demande et d’aide des personnes prises en charge, 

- Vous appréciez le travail en équipe et avez d’importantes capacités d’initiatives et à travailler 
de manière autonomie.  

- Vous possédez une bonne connaissance des acteurs et dispositifs partenariaux des champs 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux, des concepts psycho-sociaux, de santé publique et de 
santé mentale ;  

- Vous êtes en capacité de représenter la CMSMH et ESaMH auprès des partenaires. 

 

Permis B indispensable.  

Conditions de travail :  

- CDI – 35h, 9h-17h,  

- Salaire selon expérience et profil CCN51 (Coefficient de référence 479) : à partir de  26 300€ 
brut annuel. 

 

Merci d’envoyer vos CV et lettre de motivation à cmsmh@cmsmh.fr 

Toute candidature incomplète ne sera pas traitée. 
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